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Statuts de l’Association de transition « Courant Constructif » 
Association déclarée par application de la loi du 1er juillet 1901 et du décret du 16 août 1901 

 

Article 1 : Révision des statuts 

I. Les précédents statuts du 25 juillet 2020 ont avalisé le changement de nom de l’association Renouveau Sociétal d’intérêt général 

régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, fondée le 08 janvier 2017 sous le numéro de récépissé CR 

W643007660 par celui de Courant Constructif, dont la vocation est l’obtention de l’agrément d’utilité publique à terme sous ce 

nouveau titre. 

II. Son évolution future porte sur une croissance de sa présence au sein du paysage politique. Toute évolution possible ou nécessaire 

pourra être envisagée pour atteindre le but qu’elle s’est fixée, à savoir que sa voix portant une évolution positive pour l’ensemble 

soit entendue.  

III. Les présents statuts ne visent donc qu’à établir la philosophie du mouvement dont le seul objectif déterminé est de contribuer à la 

transition du 21ème siècle ainsi qu’à préciser sa structure de fonctionnement. 

IV. Le champ d’action de l’association porte jusqu’à l’établissement de partenariats et le soutien d’autres organismes porteurs des 

valeurs et acteurs du développement sociétal et écologique conformes aux buts décrits à l’article 3 des présents statuts. 

Article 2 : Gouvernance 

I. L’association est gérée par un Bureau, qui constitue l’exécutif de l’association, composé en principe d’au moins un(e) Président(e) 

ou plus, facultativement d’un(e) vice- président(e) ou plus, d’un(e) Secrétaire ou plus, d’un(e) trésorier(e) ou plus. Les fonctions 

sont combinables.  Ses responsabilités s’étendent à tous les actes de la gestion courante et des échanges avec l’administration. Il 

agit sous l’égide du Conseil d’Administration. 

II. Des adjoint(e)s peuvent être introduits à ces fonctions, mais l’Assemblée générale peut décider d’une autre conformation sur la base 

d’une proposition votée démocratiquement dans des conditions définies par l’Assemblée générale elle-même et figurant sur le 

règlement intérieur.  

III. Un Conseil d’administration, dont le nombre d’élus par l’Assemblée générale figure sur le règlement intérieur et qui est déterminé 

par l’Assemblée générale, qui constitue le législatif qui prescrit. Le Conseil d’administration chapeaute le Bureau. Ses pouvoirs 

s’étendent à tous les actes de gouvernance, de maintien de l’ordre dans le fonctionnement de l’association, de validation des Actes, 

les finances, l’organisation d’événements, etc.  

IV. L’Assemblée générale, qui comporte tous les membres ayant le droit de vote conformément aux statuts et règlement intérieur. 

V. Les responsabilités face aux membres sont solidairement partagées par tous les membres du Conseil d’administration et du Bureau.  

VI. Les responsabilités juridiques consécutives aux décisions personnelles sont assumées par les concernés. 

VII. La responsabilité juridique vis-à-vis de la société et de l’administration est assumée par le(s) président(s).e(s), charge à 

lui/eux/elle(s) de contracter une assurance pour se prémunir des conséquences. L’association finance l’assurance.   

VIII. Les membres du Bureau sont membres du Conseil d’administration.  

IX. L’accession au Conseil d’administration est la condition liminaire indispensable à l’élection au Bureau.  

X. L’Assemblée générale, composée des membres, est souveraine. Tout membre est libre de pétitionner afin de soumettre une question 

à l’Assemblée générale ordinaire, surordinaire ou même pouvant amener à l’organisation d’une Assemblée générale extraordinaire, 

sur la base d’une certaine proportion de ses membres définies dans le Règlement intérieur et décidée par les membres eux-mêmes. 

XI. Le Conseil des Jeunes, constitué des jeunes membres mineurs. En raison de leur incapacité administrative, ils ne possèdent pas de 

pouvoir hiérarchique direct, mais ils nomment un ou des délégués au sein du Conseil d’Administration, dont le nombre est déterminé 

par l’Assemblée générale. Le Conseil des Jeunes est informel, libre aux jeunes de s’organiser comme bon leur semble pour remplir 

leur fonction et interagir avec les autres organes qu’ils informeront de leur fonctionnement. 

XII. Les membres du bureau et du Conseil d’Administration sont remplacés régulièrement avec une durée de mandat n’excédant pas dix 

ans, renouvelables en principe, mais des durées inférieures, même différentes pour chaque mandat, peuvent être instaurées par 

l’Assemblée générale et inscrites sur le Règlement intérieur. 

Article 3 : Buts de l’organisme 

Courant Constructif propose l’instauration, dans un processus évolutif, d’un environnement global cohérent et pertinent englobant les 

paramètres sociaux, sociétaux, économiques et politiques permettant l’inscription de la société française dans les nouveaux paradigmes que la 

transition vers la société du 21ème siècle face à l’urgence climatique induite par la révolution industrielle et l’état de l’environnement et de la 

ressource. 

Le nombre d’heures travaillées par les humains en proportion de la création de richesse n’a eu de cesse de baisser au cours du 20è siècle avec 

l’automatisation, s’effondrant littéralement dans ces dernières décennies où le PIB a atteint un tel niveau qu’une moindre croissance représente 

déjà l’équivalent du PIB à la moitié du siècle. Entraînant une hausse croissante et exponentielle désormais insupportable de l’inégalité menaçant 

l’économie en raison d’un affaiblissement de la redistribution de la création de richesse qui contraint l’Etat à l’endettement pour assumer son 
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devoir social, le pouvoir régalien et le maintien du modèle économique désormais obsolète. Ce paramètre sociétal et l’urgence climatique 

impliquent une vision holistique de l’état des choses pour y répondre de manière pragmatique et positive pour tous. 

Courant Constructif propose pour la première fois un environnement systémique parfaitement cohérent décrit sur les sites du mouvement 

accessibles depuis le site officiel www.courantconstructif.com. Issu essentiellement des idées portées par les initiateurs du mouvement et 

d’autres courants progressistes, écologiques, démocratiques, permettant d’intégrer l’abandon de l’emploi comme socle de la redistribution et 

l’élévation de l’humain au rang suivant de son évolution auquel il est légitime à prétendre de droit et pour lequel la nature l’a spécifiquement 

doté. Ce de manière positive pour de plus en plus d’actifs qui deviendront des agissants dans une économie plus contributive par l’intelligence 

collective en tant qu’acteurs du développement sociétal. Moteurs d’innovation produite par le capitalisme cognitif des masses, remplaçant le 

travail productif par de l’interactivité économique, transférant du revenu du salaire vers cette interactivité contributive, visant une nouvelle 

croissance reposant sur de nouvelles bases inversant les conséquences sur l’environnement et la ressource de l’anthropie issue du 

Consumérisme, porteur du formidable mais destructeur développement sociétal du 20è siècle afin d’offrir un avenir à l’humanité. 

Ainsi sont couverts tous les niveaux de contrainte : économique, politique, social, sociétal, environnemental, écologique, agrobiologique, 

humain, technologique/scientifique, etc... Tous les nouveaux paramètres induits par la nouvelle économie sont considérés dans un 

environnement cohérent profondément systémique offrant de nouvelles perspectives de croissance éco-logique favorable à tous. 

Courant Constructif est une organisation humaniste progressiste, équitable, écologiste et solidaire pro-européenne. Elle est pragmatique, 

raisonnable, raisonnée, démocratique et visionnaire. Elle promeut la connaissance, scientifique, technologique, sociale, économique, 

environnementale, très large qu’elle possède de l’état du monde et des possibles qu’elle référence sur sa gigantesque base de données grand 

public en libre accès à l’adresse www.lmc.today ainsi que sur d’autres sites et documents et par la pensée de ses référents. 

Article 4 : Siège social 

I. Le président élu détermine à son gré le domicile de l’association et charge le secrétaire d’en aviser les autorités et de l’inscrire sur 

le règlement intérieur. Il veillera à ce que ces éléments soient effectifs au moment de son entrée en fonction ou au plus tôt. 

II. S’ils sont plusieurs, ils/elles décident entre eux/elles qui détermine le siège social. 

III. Le premier siège social de l’association sous le nouveau le titre de Courant Constructif est à : Association Courant Constructif, M.  

Benjamin Rodier, président, 29 av. Jean Moulin, 63200 Mozac. 

Article 5 : Acteurs de l’association 

L’association se compose de : 

a) Membres actifs dit « Amis de Courant Constructif » qui sont le socle du mouvement. Ils sont membres via un formulaire dédié qui 

consacre leur action au sein du mouvement impliquant l’intégralité de leurs coordonnées s’ils souhaitent contribuer dynamiquement 

à la vie de l’association.  Si ces conditions sont respectées, ils peuvent accéder au Conseil d’Administration et donc, 

conséquemment, au Bureau. Les membres actifs paient une cotisation dont le montant et les conditions sont écrits dans le 

Règlement intérieur. 

b) De membres bienfaiteurs, qui peuvent être des bénévoles ou des membres versant une surprime volontaire en sus de la cotisation 

ordinaire stipulée dans le règlement intérieur. Les membres bienfaiteurs participent à l’assemblée générale et peuvent accéder au 

Conseil d’Administration.  

c) De membres d’honneur. Les membres d’honneur ne sont pas soumis à cotisation, participent à l’assemblée générale et siègent de 

facto au Conseil d’Administration s’ils le souhaitent et si celui-ci est en mesure de les accueillir. En cas de vacance, le droit du 

membre d’honneur préempte sur celui de la mise à l’élection de la disponibilité.  

d) De membres mineurs. Ils peuvent siéger au Conseil des Jeunes, qui interagit avec le Conseil d’Administration. Ils participent à 

l’Assemblée générale mais ne portent pas de responsabilités de gouvernance directe et n’interagissent pas avec l’Administration. 

Les jeunes ne paient pas de cotisation. Les mineurs doivent avoir minimum 13 ans. En-dessous de 16 ans révolus ils doivent être 

porteurs d’une autorisation du représentant légal pour participer aux activités de l’association. 

e) De sympathisants, des soutiens ne souhaitant pas s’impliquer directement dans le mouvement. Ils sont assimilés aux Amis de 

Courant Constructif et bénéficient des mêmes droits si les conditions de leur engagement sont respectées. 

Article 6 : Adhésion 

I. En principe, l’association est accessible à toute personne physique en tant que membre sous réserve des éventuelles conditions 

légales en vigueur. L’adhésion à un autre organe quelconque n’est en principe pas rédhibitoire à l’adhésion. Le membre adhérera 

toutefois pleinement et inconditionnellement à ces présents statuts et au règlement intérieur, sans aucune exception, qu’il respectera 

scrupuleusement lorsqu’il agit au nom de l’association.  

II. Le Bureau et/ou le Conseil d’Administration peuvent être amenés à refuser toute candidature jugée non-pertinente ou périlleuse 

pour le bon fonctionnement de l’association. L’exclu dispose d’un droit de recours. Ce recours s’exerce à l’adresse administrative, 

au nom du Conseil d’Administration qui figure dans le règlement intérieur. Le Conseil d’administration reste souverain sur sa 

décision. 

III. Chaque membre est responsable de ses actes vis-à-vis de l’association. En cas de tort manifeste causé de son fait, volontairement 

ou non, Courant Constructif se réserve le droit de poursuites à fins réparatoires. 
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Article 7 : Définition des acteurs de l’association 

I. Sont membres actifs ceux qui ont pris l’engagement d’être les « Amis de Courant Constructif », c’est-à-dire à faire preuve de loyauté 

indéfectible jusqu’à la perte de ce statut. 

II. Sont membres bienfaiteurs les personnes qui versent une surprime notable à la cotisation déterminée annuellement par l’Assemblée 

générale. 

III. Sont membres d’honneur ceux qui ont été érigés à cette position par l’Assemblée générale, pour quelque raison extraordinaire que 

ce soit, signalée à l’association. 

IV. Les bénévoles sont les personnes qui consacrent de leur temps au fonctionnement de l’association ou participent gracieusement aux 

activités de l’association. Les activités des bénévoles sont valorisées et inscrites en comptabilité en tant que telles et donnent lieu 

au remboursement des frais au réel et/ou au forfait selon les missions.  

V. Les dirigeants sont les membres élus au Conseil d’Administration et/ou au Bureau.  

VI. Les jeunes sont les membres mineurs, membres de facto du Conseil des Jeunes. 

Article 8 : comportement des membres 

I. Une loyauté sans faille est exigée du membre au nom de l’association, qu’il représente et dont il diffuse les préceptes auxquels il 

reconnaît avoir adhéré pleinement et inconditionnellement ainsi qu’à cette disposition. Il porte les idées du mouvement en les 

matérialisant dans son action ou sa fonction en suivant la ligne philosophique en vigueur à Courant Constructif. Chacun est libre de 

ses idées, mais uniquement en son nom personnel et porte la ligne philosophique en toute circonstance pour amener le mouvement 

au succès. A ce titre, chacun fait l’effort de ne pas exposer la vision de Courant Constructif à ses propres idées pour ne pas diluer 

la pensée et apporter de la cohérence à un combat qui connaîtra des épisodes potentiellement vifs jusqu’au moment de la victoire 

de la transition.  

II. Un membre considéré comme ne respectant pas les dispositions statutaires de Courant Constructif pourrait subir une sanction telle 

qu’une suppression de prérogatives, un avertissement, et/ou une amende, ou une exclusion pure et simple de l’association. 

III. Les amendes doivent figurer sur le règlement intérieur pour être applicables. Leur hauteur est décidée par le Conseil 

d’Administration. 

IV. Des poursuites judiciaires restent réservées dans les cas les plus extrêmes. La décision de poursuivre appartient au Conseil 

d’Administration. 

Article 9 : Radiations 

La qualité de membre de l'association se perd par : 

a) La démission ;  

b) Le décès ;  

c) La radiation prononcée par le conseil d'administration pour non-paiement de la cotisation ou pour motif grave, l’intéressé ayant été 

invité par lettre recommandée à se présenter devant le bureau pour fournir des explications. 

d) Tout membre du Bureau ou du Conseil d’Administration peut être congédié de ses fonctions et/ou exclu de l’association sur la base 

d’un vote de l’Assemblée Générale. 

Article 10 : Ressource financière 

Les ressources de l’association comprennent : 

a) Les reversements éventuels de fonctions acquises au travers de Courant Constructif et les cotisations ;  

b) Les donations, dons et legs aux conditions légales ;  

c) Les subventions de l’Etat, des régions, des départements, des communes, de l’UE, des fondations et autres origines ;  

d) Les retombées de manifestations qui peuvent être organisées ;  

e) Les retombées publicitaires, par exemple sur un site web ;  

f) La vente de produits dérivés (par exemple des casquettes, des tee-shirts ou des autocollants). 

Article 11 : Conseil d’Administration 

I. L'association est dirigée par un conseil d’administration dont le nombre de membres et la durée du mandat sont définis par 

l'assemblée générale, puis inscrits dans le règlement intérieur.  

II. Les membres sont rééligibles.  
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III. Seuls les membres de l’association sont éligibles.   

IV. Les membres d’honneur siègent de facto au Conseil d’Administration s’ils le souhaitent et s’il est en mesure de les accepter. En 

cas de vacance d’un siège, la candidature d’un membre d’honneur prévaut sur l’élection. 

Article 12 : le Bureau 

I. Sont nommés par le Conseil d’Administration, parmi les membres de celui-ci, par vote à main levée, un Bureau, dont les membres 

sont rééligibles pour un nouveau mandat dont la durée est déterminée par l’Assemblée générale et inscrite au Règlement intérieur, 

composé de : 

a. Un(e) président(e) (ou plus) ; 

b. Facultativement un(e) ou plusieurs vice-président(e)s 

c. Un(e) secrétaire pouvant faire office de trésorier(e) (ou plus) ; 

d. Un(e) trésorier(e) (ou plus) si le/la secrétaire n’assume pas la fonction ; 

e. Si nécessaire, des adjoint(e)s ou assesseurs ; 

II. En cas de vacance, le Conseil d’Administration pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres si le nombre de présents 

descend au-dessous d’un seuil jugé critique sous condition de la ou les candidatures volontaires disponibles.  

III. Il est procédé à leur remplacement définitif par l’accueil d’un membre d’honneur ou la plus prochaine assemblée générale. 

IV. Les mandats des membres remplaçants prennent fin avec l’élection anticipée. 

V. Le statut de président porte la responsabilité du contrôle de l’intégrité de la ligne générale du programme de l’association. Les 

décisions majeures touchant au fonctionnement de l’association relevant toujours du collectif. En tant que responsables légaux, les 

présidents disposent d’un pouvoir d’action immédiate coercitive visant à la préservation du fonctionnement de l’association.  

VI. Ils sont l’autorité de tutelle de toutes les fonctions subalternes et à ce titre peuvent ordonner la suspension immédiate de toute 

prérogative, comme le blocage des comptes, jusqu’à résolution du problème par le Conseil d’Administration, éventuellement 

l’Assemblée générale s’il y a lieu.  

VII. En outre ils disposent d’un pouvoir de veto qui leur permet de s’opposer à toute décision leur semblant périlleuse pour l’association 

ou eux-mêmes de par leur fonction et ce jusqu’à résolution du problème par le Conseil d’Administration ou éventuellement 

l’Assemblée générale s’il y a lieu.  

VIII. Ils sont également les porte-parole légitimes et disposent du pouvoir discrétionnaire d’attribution de ce droit de parole. Le/les 

président.e(s) conservent un pouvoir souverain sur cette qualité.  

IX. Les présidents.es ont chacun.e un pouvoir de signature égal. Ils/elles désignent les fondés.es de pouvoir ou la délégation de 

signature. Ils/elles signent les procès-verbaux au nom du Bureau et de l’association.  

X. L’association peut rémunérer ses dirigeants conformément à la législation en vigueur au revenu le plus élevé en fonction des 

moyens de l’association.  

XI. Les présidents.es déterminent le revenu des dirigeants qui doit être avalisé par le Conseil d’administration. 

XII. Des indemnités forfaitaires mensuelles au titre des frais de présentation ou d’occupation du temps peuvent être versés, en sus du 

défraiement normal prévu dans le Règlement intérieur. 

XIII. Les présidents.es déterminent le niveau des indemnités forfaitaires mensuelles de présentation, qui doit être avalisé par le Conseil 

d’administration. 

 

Article 13 : Réunion du Conseil d’Administration 

I. Le Conseil d’Administration se réunit au minimum tous les 6 mois en séance ordinaire, sur convocation du Bureau, ou en séance 

extraordinaire à la demande par tous moyens individuellement.  

II. Les décisions sont prises à la majorité des voix, en cas de partage, la voix d’un président compte double. 

III. Tout membre du Conseil d’Administration qui, sans excuse, n’aura pas assisté à trois réunions consécutives sera susceptible d’être 

considéré comme démissionnaire, le Conseil d’Administration pourvoira alors éventuellement à son remplacement provisoire. 

Article 14 : Assemblée générale ordinaire 

I. L'assemblée générale ordinaire comprend tous les membres de l’association. 

II. L’assemblée générale ordinaire est permanente, sur un forum Internet dédié disposant d’une fonction de vote sécurisée permettant 

le traitement en continu de toutes les questions ne relevant pas de la simple gouvernance du mouvement et concernant l’ensemble. 
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III. L’assemblée générale est souveraine sur le fonctionnement de l’association et toute proposition peut lui être soumise sur base d’une 

pétition dont les conditions votées par elle sont inscrites au Règlement intérieur.  

IV. Une assemblée générale surordinaire est organisée une fois par an sur Internet, dans une section dédiée du forum. Les membres 

sont avertis par mail et sur le site web du mouvement au moins 15 jours à l’avance. Dans le cadre de cette assemblée générale 

surordinaire :  

a. Le président, assisté des membres du bureau, préside l’assemblée et expose la situation morale de l’association. 

b. Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l’approbation de l’assemblée. 

c. Il est procédé, après épuisement de l’ordre du jour, à l’éventuel remplacement, au scrutin secret, des membres du conseil 

sortants. 

V. Ne devront être traitées, lors de l’assemblée générale surordinaire, que les questions soumises à l’ordre du jour. 

VI. En cas de partage la parole d’un président compte double. 

Article 15 : Assemblée Générale extraordinaire 

I. Si besoin est, ou sur la demande d’une fraction des membres inscrits définie par l’assemblée générale et inscrite au règlement 

intérieur, une assemblée générale peut être convoquée.  

II. Un président peut convoquer une assemblée générale extraordinaire, de sa propre volonté ou sur commande du Conseil 

d’Administration. 

Article 16 : Règlement intérieur 

I. Un règlement intérieur est établi et entretenu par le Bureau, qui le fait alors approuver par l’assemblée générale. 

II. Ce règlement intérieur comporte non seulement tous les points cités dans les présents statuts, mais également d’autres éléments, 

tels les indemnités aux membres agissant en service commandé au nom de l’association, indemnités forfaitaires aux dirigeants, tout 

autre élément décidé par l’assemblée générale. 

Article 17 : Dissolution 

I. L’association est réalisée pour une durée de 10 ans renouvelable.  

II. En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des membres présents à l’ assemblée générale, un ou plusieurs 

liquidateurs sont nommés par celle-ci et l’actif, s’il y a lieu, est dévolu conformément à l’article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et au 

décret du 16 août 1901. 

 

Les présents statuts ont été validés lors de l’Assemblée générale, alors constituée des seuls membres actifs que sont les membres du Bureau à 

la date du 25 juillet 2020 : 

        

 

 

Le co-Président, Benjamin Rodier                                                                                         Le co-Président, Thierry Curty                                                                                                                                          


